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Echos de l’asbl SNE

L’asbl « Hameau à tous vents » et le Comité des Eoliennes du Scaubecq ont rejoint
officiellement  l’asbl  SNE.  Nous  sommes  heureux  de  vous  présenter  ces  deux
associations citoyennes. 

Bienvenue à l'asbl « Hameau à tous vents »

Cette  Asbl,  créée  en  1979,  a  rejoint  l'Asbl  SNE  depuis  mai  2010  et  regroupe  les
lotissements des Cerisiers, de la Tortue et de la Maladrée qui sont localisés à l'ouest de
Soignies.
Ces 3   lotissements,  situés entre la chaussée de Ghislenghien et  le  chemin du Tour
regroupent  quelques  350  maisons  sur  +/-  7  Ha  et  comptent  environ  150  membres
adhérents.
 
Les activités sont nombreuses et ce depuis près de 31 ans:
La promotion d'un environnement permettant une qualité de vie harmonieuse pour les
habitants. ( ex: plantation d'arbres dans les rues et les squares.)
Des  contacts  avec  la  commune  pour  l'aménagement  et  l'entretien  du  Hameau
(remplacement des filets d'eau, nom des rues.)
La demande pour la réalisation d'un plan de mobilité dans les rues du Hameau.
Le passage de St Nicolas dans le Hameau et la distribution de friandises.
Lors de son passage, Saint Nicolas récolte des jouets en bon état. Ils sont tous remis à
une association qui les redistribuent aux enfants moins favorisés.
Pour  les  fêtes  de  fin  d'année,  nous  décorons  les  différentes  entrées  du  Hameau
(chaussée de Ghislenghien, chemin du Tour)
Nous organisons la fête d'Halloween le 31 octobre (avec l'aide de M. T. Cusse.) Après
un  parcours  prévu  dans  les  rues  du  Hameau,  des  boissons  (vin  chaud,  soupe  de
potiron, chocolat chaud ) sont agréablement partagées .Chacun peut alors se régaler en
admirant un feu d'artifice.
Le comité se réunit  2 à 3 fois/an. Un résumé des activités et de l’avancements des
dossiers et démarches est diffusé via un intitulé "le Courant d'air".

Composition du comité:

Président: Mr Francis Tondeur
Vice-Président: Mr Jules Desquennes
Trésorier: Mme Carmen Montel
Secrétaire: Mr Fernand Hennard
Administrateur délégué: Mr Fernand Hennard
Membres du comité:Jean-Pierre Deshayes, Mme Montel, Mr Olivier Mignon.

Nos réalisations:

Depuis la création de notre Asbl, nous avons obtenu:
Le placement de 2 boîtes aux lettres
Le remplacement des cerisiers  (plantés en partie dans le lotissement des Cerisiers)  par la
plantation d'arbres dans toutes les rues du Hameau ( programme étalé sur plus de 10 ans.)
La réalisation d'une plaine de jeux ( d'abord Clos des Alouettes et ensuite rue du Cerf.)
L'arrêt du bus TEC chaussée de Lessines. 
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Le renforcement des éclairages aux entrées des lotissements.
La signalisation des clos (voies sans issue.)
Le placement de signaux interdisant aux camions d'emprunter les lotissements.
L'installation de panneaux " ILS JOUENT" aux entrées des lotissements.
La mise en place d'un service gratuit, par les membres du comité, pour le déplacement
local des personnes à mobilité réduite ( docteur, pharmacien, coiffeur...)
L'Asbl s'emploie au bon fonctionnement de tous les éclairages
L'entretien  des  espaces  publics  est  effectué  par  les  services  communaux
(ensemencement, tontes, tailles des arbres )
La réalisation de rond-point et îlots directionnels
La mise en zone 30 du Hameau et l'installation de chicanes ( réalisation en cours)

Fernand Hennard
*****

Bienvenue au Comité des Eoliennes du Scaubecq 

Le Comité « Les éoliennes du Scaubecq » s’est constitué au détour de panneaux mal
enfoncés dans le sol au beau milieu des champs ( + un sur la chaussée d'Enghien et un
autre sur la chaussée de Mons ) et en plein milieu du mois de novembre 2009.
Il s'agissait d'un avis d'enquête publique pour un projet de parc éolien à cheval sur les
communes de Soignies et Braine-le-Comte.
C'est le rassemblement spontané des riverains du plateau du Scaubecq qui a donné
naissance au comité des Eoliennes du Scaubecq. Ce comité possède son propre site
Web: www.eo-lien.be

Le Plateau du Scaubecq, entre la Guelenne et Steenk erque :
Reconnu par Adesa comme remarquable, ce petit  plateau offre un paysage au relief
vallonné  typiquement  wallon  composé  de  boccages  et  de  ruisseaux  où  cultures  et
pâturages se côtoient et offre un endroit
paisible  où  les  oiseaux  migrateurs
peuvent se reposer comme les busards
des  Roseaux,  le  busard  St  Martin,  la
cigogne blanche, … et où les oiseaux
nicheurs peuvent se reproduire comme
le vanneau huppé, la caille des Blés, la
perdrix grise … ainsi que des chauve-
souris…
Une vue à 360 ° sans pylône électrique,
s’étale  sur  des  courbes  douces  et  un
horizon sans obstacle ; ce qui est exceptionnel en Belgique.

Brigitte et Dominique Jooris

*****

NB. Le  Comité  « Les  Amis  du  Chemin  du  Tour  »  auparavant  constitué  en  asbl
rejoindra également l’asbl SNE après que les démarches en cours seront finalisées.
Ce Comité sera présenté à nos membres lors de la prochaine édition de notre bulletin
d’information, c’est-à-dire pour le mois d’octobre.
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Les dossiers en cours.

Au travers de cette rubrique nous vous relatons les dossiers qui font
actuellement l’objet d’étude d’incidences ou d’enquête publique.

PROJET D’UN PARC DE 6 ÉOLIENNES INDUSTRIELLES

Sur Soignies et Braine-le Comte (Entre La Guelenne et Steenquerque)

Les projets anarchiques de parc éoliens
industriels déferlent sur toute la Wallonie …
Sans foi, ni loi !

INFORMATIONS ET CADRE DE VIE     :  

Extrait :  PREAMBULE  –  Le  titre  VI :  « …  La
délinquance  urbanistique  porte  atteinte  non
seulement  à  la  législation  en  vigueur  mais
également et  avant tout au cadre de vie .  Une
meilleure  répression  et,  mieux  encore,  une
meilleure prévention des infractions urbanistiques
permettent à la fois une plus grande crédibilité du
code et  une gestion équitable du territoire au
profit de tous ses habitants.
Au-delà,  il  ne convient  tout  simplement pas que
certains  comportements  infractionnels  restent
impunis,  au  risque  de  générer  un  sentiment
d’injustice  auprès des citoyens  qui ont à cœur
de  respecter  l’espace  dans  lequel  ils  vivent

ainsi que les réglementations urbanistiques qui en guident l’usage. »… 

Et en région rurale, qu’en est-il     ?  

Il faut savoir que, dans le cadre d’un projet d’implantation d’éoliennes industrielles, les
promoteurs s’en donnent à cœur joie en semant derrière eux, une multitude de projets
dont l’anarchie est reine et cela à travers toute la Wallonie démontrant une absence de
lois adaptées à ce type d’engins gigantesques, même notre petite Provence belge : la
Gaume, n’y échappe pas ! 
Le cadre de référence pour l’implantation d’éolienn es industrielles datant de 2002
recommande,  en  fonction  des  nuisances  « bruits »,  350mètres  minimum  entre  les
éoliennes et les habitations. 

SUR LES TERRITOIRES DE SOIGNIES ET BRAINE-LE-COMTE     :  

Les Communes de  Soignies et Braine-Le-Comte ont été sollicitées par le promoteur
ELECTRABEL, pour implanter un parc de 6 éoliennes industrielles de 122 m  de haut
et d’un diamètre de fût de 7 à 8 m et situées entre - 400 et 500 m des habitations.
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Comme c’est le cas pour chaque projet éolien, il est bon de remarquer une constance
dans la volonté de ne pas vouloir informer correctement la population.
Seulement deux journaux locaux et quelques six panneaux mal enfoncés dans le sol
entre la Chée.de Mons et  la  Chée. d’Enghien,  annonçaient  le  projet  et  les  séances
d’informations.  Le promoteur s’est borné au strict minimum de ce qu’exigeait la Loi, une
loi mal adaptée à ce type de projet pourtant d’une ampleur considérable vu l’impact
généré par des éoliennes de cette taille sur le cadre de vie et la santé des citoyens.

Alors  qu’une semaine  était  déjà  passée ,  constatation fut  faite :  personne n’était  au
courant !
Le  Comité  « Les  éoliennes  du  Scaubecq »  s’est  constitué  au  détour  de  deux
panneaux mal enfoncés dans le sol au beau milieu des champs et en plein milieu du
mois de novembre.
Il  ne  nous  restait  que  très  peu  de  temps  pour  avertir  les  riverains  des  séances
d’informations  données  par  le  promoteur  avant  la  première  enquête  publique ,  et
d’envoyer ensuite nos lettres de réclamations.

LE PLATEAU DU SCAUBECQ, ENTRE LA GUELENNE ET STEENK ERQUE     :   

Reconnu par Adesa  comme remarquable, ce petit plateau offre un paysage au relief
vallonné  typiquement  wallon  composé  de  boccages  et  de  ruisseaux  où  cultures  et
pâturages se côtoient et offre un endroit paisible où les oiseaux migrateurs peuvent se
reposer comme les busards des Roseaux, le busard St Martin, la cigogne blanche, … et
où les oiseaux nicheurs peuvent se reproduire comme le vanneau huppé, la caille des
Blés, la perdrix grise  … ainsi que des chauve-souris…

Une  vue  à  360  ° sans  pylône
électrique ,  s’étale  sur  de  courbes
douces et un horizon sans obstacle ;
ce qui est exceptionnel en Belgique.
Régulièrement  l’ADEPS  organise
des  randonnées ;  des  groupes  de
cyclistes  et  d’autres  sportifs
viennent  profiter  de  ce  cadre
splendide. 

Des  gîtes  et  maisons  d’hôtes
autour  du  plateau,  accueillent  les
touristes  et  leur  proposent  des
promenades à travers la campagne
ainsi  que  des  visites  de  sites
classés notamment à Horrues et  à
Steenkerque  où  l’église  et  la
chapelle  sont  des  points  d’intérêts,
ainsi que la Collégiale de Soignies.
Les villages de Steenkerque et Horrues offrent au tourisme un côté particulièrement
pittoresque bien de chez nous.

 Ce que le promoteur ne dit pas , c’est que nos routes de campagne qui font le charme
des paysages wallons  devront  être  agrandis  pour  laisser  passer  d’énormes convois
exceptionnels à la mesure de ces tours gigantesques.
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Autour du socle en béton, pour supporter le poids des grues, il  faudra compacter et
niveler  le  sol  sur  une  très  grande  superficie,  d'où  de  l'érosion  et  des  dommages
considérables aux terres agricoles. L'hydrologie des champs est de plus complètement
perturbée, et ce, de manière irréversible. La construction d'éoliennes requiert une mer
de béton très importante.  Des centaines de convois,  très lourds,  très larges et  très
longs, vont  causer des dommages à tout le réseau routier en plus de polluer par le
diesel, le bruit, la poussière, les vibrations et le trafic. Des maisons seront affectées par
le passage des camions et les routes défoncées au printemps. 
Qui, payera la facture ?

QUESTIONS, RÉPONSES     :  
…
Dans la littérature, une éolienne se met en route lorsque le vent atteint une vitesse de 2
à 3 m/s (7 à 11 km/h).  Elle est mise à l’arrêt dès que la vitesse du vent atteint 25 m/s
(90 km/h).  Compte tenu du fait que la vitesse optimum se situe aux alentours de 10 à
12  m/s  (36  à  43km/h),  il  s’avère  que  le  rendement  d’une  éolienne  en  pleine  terre
avoisine les 22 %.  Dès lors,  investir  30 millions d’euros (1,2 milliard de FB !)  pour
quelque  chose  qui  ne  produit  que  maximum  ¼  de  son  potentiel,  est-ce  bien
raisonnable ?

L’éolienne permet de limiter les rejets de CO2.  Li miter ou encourager les rejets     ?  

Si j’ai besoin de 2 MW de puissance et que j’implante une éolienne de 2 MW, je dois
aussi disposer d’une autre source d’énergie compensatrice (turbine-gaz-vapeur TGV).
En effet, quand il n’y a pas de vent, il n’y a pas d’éolienne ; la production de mes 2
MW sera donc assurée 22 % de l’année par l’ éolienne et les 78 % de l’an née par
l’autre énergie.

Implanter  massivement  des  éoliennes  nécessite  donc  aussi  l’utilisation  d’une  autre
énergie ; polluante celle-ci et donc des rejets de CO2.

Oui,  mais je gagne quand même au moins 22 % de la p ollution de CO2 de la
source d’énergie complémentaire.  Eh bien, non     !  

En  effet,  les  arrêts  des  éoliennes  ne  sont  pas  prévisibles.   La  centrale  qui  fournit
l’énergie  complémentaire  doit  se  mettre  en  route  rapidement  puisque  la  demande
d’électricité est bien présente.  Pendant cette phase de changement de régime, ces
centrales vont polluer beaucoup plus, exactement comme votre voiture qui démarre ou
accélère, pollue plus qu’en régime de croisière.
Une  thèse  doctorale  en  sciences  appliquées  à  la  KUL euven  de  JORIS  Soens
prouve que pour l’ensemble de la Belgique, l’ éolien devient plus polluant à partir de 700
MW de puissance installée.   Et  cette limite sera bientôt  dépassée compte tenu des
éoliennes en mer du Nord !

Soit, mais j’aurai de l’électricité verte chez moi et à meilleur compte.  Eh bien,
non     !

L’électricité  produite  par  les  éoliennes  est  injectée  sur  le  réseau  de  distribution  et
répartie  au  gré  des  Distributeurs.   Ce  n’est  pas  cette  électricité  verte  qui  arrive
directement dans nos maisons.   La Région Wallonne vise une distribution d’énergie
électrique avec 6% d’énergie renouvelable dont 1,5 % d’énergie électrique sur terre.
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Moins chère     ?  

Sûrement pas !  Le coût  du KWh éolien est 4 fois  plus élevé que cel ui  de KWh
classique .  Les producteurs s’y retrouvent parce qu’ils reçoivent des certificats verts
(cités ci-dessus) de la Région Wallonne.  Dans l’éolien, il est attribué 1 certificat vert par
MWh produit.  Ce certificat vert vaut actuellement +/- 90 euros, mais en définitive,  qui
finance  les  certificats  verts ?   Le  contribuable  pardi !  Vérifiez  votre  facture
d’électricité : contribution-énergie  verte !

Un investissement de 30 millions d’euros (1,2 milli ard de FB     !), cela va créer de  
l’emploi.  Oui mais pas à Braine-le-Comte, ni à Soi gnies, ni en Belgique.

Les éoliennes sont fabriquées à l’étranger, le montage et la maintenance seront assurés
par le fabriquant.  Que reste-t-il pour nous ? rien aucun avantage, par contre que
nuisances à profusion ! »…

Le projet sur le plateau de « La
Coulbrie »  à  Thieusies  a  été
refusé,  entre  autre,  pour
potentiel venteux insuffisant     !  
À  5  km,  le  plateau  du
Scaubecq  situé  à  altitude
identique,  selon  l’IRM,
n’aurait pas plus de potentiel
venteux  que  le  plateau  de
« La Coulbrie ».

Le site internet
www.eoliennes-soignies.be
a été déplacé sur :
www.soignies-
environnement.be

LA SANTÉ     :   
    
En dehors de l’impact visuel, les éoliennes génèrent d’autres nuisances comme le bruit ;
reportage RTL sur les éoliennes d’Estinnes où les riverains ne dorment plus la nuit, les
effets stroboscopiques (ombres mouvantes des pales)  dans les maisons,  des ondes
électromagnétiques et des infrasons.
L’Académie  de  Médecine  Française  sous  la  direction  de  Claude  Henri  CHOUARD,
recommande une distance de 1500 m par précaution alors que nous sommes à – 400 m
de certaines habitations dans notre cas. 

LE PATRIMOINE IMMOBILIER     :  

Un bureau d’étude immobilière agréé a pour la première fois réalisé une étude dans un
périmètre de 2 km, les maisons perdent de leur valeur jusqu’à 30 %.
…   Vous trouverez la suite sur le lien lettre « Ch ers Voisines et Voisins »
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CHAQUE ENERGIE A SA PLACE     :  

Comme l’éolienne a sa place en mer, d’autres énergies renouvelables peuvent être utilisées
sur terre telles que : 
l’hydroélectricité,  solaire  photovoltaïque,  solaire  thermique,  bois  énergie,  bio
méthanisation, biocarburants, géothermie et pompes à chaleur. 

Activités     de notre Comité:  

Le  dimanche  13 juin  2010,  nous  avons
procédé à une petite expérience :  
6 personnes ont tenu 6 groupes de ballons
noirs  d’1  m de  diamètre  à  l’endroit  où  se
trouveraient  les  6  éoliennes  et  à  122  m
d’altitude.  Nous avons pris des photos tout
autour du plateau.
Les  ballons  se  voyaient  de  toutes  parts
jusqu’à  8  km  et  ce  ne  sont  que  des
ballons.  

Vous  pouvez  retrouver  nos  photos  sur  le
site     :   www.eo-lien.be
 

SANS FOI, NI LOI     :  

Sous  prétexte  d’utilité  public  qui  reste  encore  à  prouver,  les  projets  fusent  un  peu
partout  ne tenant comptent  ni de la santé des riverains et  de leur patrimoine,  ni  de
l’impact sur le paysage, ni du tourisme dont vivent certains commerçants.

Ne sommes-nous pas en région rurale et ne s’agit-il pas d’éoliennes industrielles ?

Sur 20 km à la ronde, 7 autres projets sont prévus.  Nous serons encerclés d’éoliennes,
nos horizons seront minés de ces pics gigantesques.  Nous ne voulons pas que nos
enfants nous disent que sous le prétexte de l’Environnement, nous avons laissé détruire
ce qui fait un environnement ; sa biodiversité et  la beauté de ses  paysages.

Le Comité BLC/Soignies « Les éoliennes du Scaubecq ».
Brigitte et Dominique Jooris
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L’éolienne est une énergie renouvelable qui produit 22 % d’énergie
verte et les 78 % restant sont repris par les énergies fossiles (gaz –
charbon) car les vents sont trop irréguliers sur terre. Dés lors, elle
ne peut combler la demande en électricité; l’éolienne a donc sa

place en mer, là où le rendement est performant !

Diamètre fût         = 7 à 8  m
Hauteur   fût         = +/- 72  m
Longueur  1 pale  =       50  m 
Hauteur totale    =     122  m 



Suite des projets antérieurs.

1 - Notre opinion sur le projet LTC :

C’est vous qui allez payer le désamiantage de l’anc ien LTC à la place du
promoteur immobilier !

Ce 3 juin 2010, le Conseil communal a voté la prise en charge par la Ville de Soignies
des frais de désamiantage de l’ancien Lycée technique et commercial sur la place Van
Zeeland. En décembre 2009, pourtant,  un permis d’urbanisme pour la transformation
dudit immeuble en appartements a été délivré au promoteur Franar Invest de Gooik,
sous réserve de 24 conditions imposées au demandeur, dont celle de faire réaliser le
désamiantage du bâtiment par une firme agréée. Pourquoi est-ce maintenant la Ville –
soit  l’ensemble  des  Sonégiens  –  qui  doit  assumer  cette  dépense,  par  ailleurs  non
précisée ni même simplement évaluée ?
Pour  rappel,  ce  sont  les  riverains  qui  ont  dénoncé,  lors  de  l’enquête  publique,  la
présence d’amiante  dans ce bâtiment  et  en ont  apporté  la  preuve au Fonctionnaire
délégué, en s’appuyant sur un rapport d’expert établi à la demande de la Province de

Hainaut qui a longtemps occupé
les  lieux.  Les  riverains
craignaient,  en  effet,  un
démontage  et  une  évacuation
des  parties  contaminées  sans
précautions  particulières.
Comme  la  présence  d’amiante
était  avérée  et  connue  aussi
bien des autorités communales
que  de l’acheteur,  elle  n’a  pas
été contestée, mais minimisée.
En contradiction avec le contenu
du  rapport  technique,  l’échevin

de l’urbanisme entendait  encore,  lors du dernier Conseil  communal,  « faire  taire les
rumeurs » selon lesquelles d’autres éléments que les tuyauteries de chauffage seraient
concernées. Or des buses vide-poubelle et de ventilation, des allèges de portes, le sol
de la conciergerie, des pans de toiture, etc. contiennent aussi de l’amiante.

Cela dit, l’échevin a indiqué que la Ville de Soignies voulait anticiper par rapport à un «
décret Sols » de la Région wallonne qui n’est pas encore totalement opérationnel ( !), en
délivrant à l’acheteur, à la cession du bien, un certificat de contrôle et d’assainissement
du sol pollué (sauf erreur, le décret Sols ne s’applique pas aux bâtiments… mais au
diable l’avarice). La Ville de Soignies souhaitait en la matière «  montrer l’exemple et
rassurer la population ».

Un petit rappel historique peut être utile. La Ville de Soignies a décidé, à l’été 2008, de
vendre l’ancien LTC à la suite du déménagement de l’école provinciale et de lancer un
appel  à  projets,  évalué  par  un  jury  constitué,  outre  d’échevins,  de  fonctionnaires
communaux, du Fonctionnaire délégué de la Région wallonne et de quelques extérieurs.
Les critères retenus étaient le prix, la qualité du programme et le délai d’exécution. En
mars 2009, le choix de la Ville s’est porté sur le projet de Franar Invest de Gooik, un
projet sonégien, qui aurait pu générer de l’emploi local ou régional, ayant été écarté.
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Le prix serait de 900.000 euros, résultant d’une offre – unilatérale ? – de l’acquéreur
potentiel, minorée de 116.000 euros, le vendeur devant prendre à sa charge une partie
des  frais...  Quant  à  la  qualité  du  programme,  quiconque  connaît  les  immeubles  à
appartements de la rue de Steenkerque peut se faire une idée du type d’architecture
développé par ce promoteur- entrepreneur. C’est là, bien entendu, matière subjective.
En effet, comme cela a été souligné par le Bourgmestre, «  trois profs d’université en
architecture » au sein du jury – dont les noms ont été malheureusement tus (ils sont
pourtant  rares,  l’architecture  ne  s’enseignant  à  l’université  qu’aux  ingénieurs  ayant
choisi cette spécialisation) – « ont pu apprécier la qualité du projet ».

Quant au délai d’exécution, le début des travaux a été reporté de quelques mois par une
requête en suspension et annulation devant le Conseil d’Etat introduite par un riverain.
Malheureusement, l’Auditeur n’a pas suivi son argumentation au motif principal qu’il ne
pouvait faire valoir « un préjudice personnel suffisamment grave ». Il est vrai que des
riverains  plus  immédiats  vont
connaître  davantage  de  troubles
de jouissance de leur bien, mais
encore  faut-il  pouvoir  se  lancer
dans  une  procédure  pour
défendre  ses  droits.  L’existence
d’une  législation,  notamment
protégeant  les  centres  anciens,
n’est  malheureusement  pas  un
rempart  suffisant  –  vu  la
possibilité  de  multiples
dérogations – pour défendre des
intérêts collectifs face à un projet
commercial privé. Il est vrai que le
promoteur  concerné  est
particulièrement  de  bonne
composition,  vu  que  pour
contourner l’interdiction de construire de nouveaux bâtiments en « zone de cours et
jardins » (centre ancien protégé),  il  a modifié  son projet  d’aménagement de la cour
après l’enquête publique et accepté de rétrocéder toute cette surface à la Ville afin d’en
faire un « espace public », et ce après avoir réalisé les travaux à sa charge…

En ce qui concerne l’amiante, l’Auditeur du Conseil d’Etat a jugé suffisante la condition
expresse  imposée  par  le  Fonctionnaire  délégué  de  faire  réaliser  les  travaux  de
décontamination  par  une  firme  spécialisée.  L’avocat  de  Franar  Invest  a  lui-même
reconnu,  dans  sa  requête  en  intervention  volontaire  dans  cette  procédure,  qu’il
incombait à son client, et non à un tiers, de faire procéder à ces travaux dans les règles.
L’échevin  de l’urbanisme le soulignait  aussi  dans un reportage d’Antenne-Centre en
janvier 2009.
Alors que s’est-il passé depuis lors pour décider l a Ville à prendre ces frais à sa
charge ? Et  ne faudrait-il  pas un rapport  actualisé  et chiffré  pour connaître  le
montant à prévoir ?

Le Bourgmestre a tenu à répondre lui-même, à la place de l’échevin. «  Le promoteur
immobilier a fait une offre en mars 2009, valable un an. En mars 2010, il a accepté de
renouveler celle-ci à la condition que la Ville prenne en charge les frais – non prévus au
départ sans doute…– de désamiantage ». 
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Il était donc à « craindre que l’acquéreur se désiste en ce temps de crise » – pour les
promoteurs immobiliers plus que pour les communes, sans doute. Pourtant, en réponse
à une question de l’opposition à ce sujet, il est indiqué que les frais ne se situeraient
qu’« entre 5 et 10.000 euros »…Si la somme est si minime, pourquoi l’acheteur potentiel
en aurait-il fait un fromage, alors que pour les citoyens, c’est une question de principe.

Toujours pas convaincus que c’est à vous de payer ?

Le  Bourgmestre  fait  appel  au  bon  sens  :  «  Le  bâtiment  a  été  squatté,  vandalisé,
tagué,… Un jour, il sera peut-être incendié. Va-t-on laisser se développer un chancre à
la rue des Orphelins, le temps de refaire toute la procédure (nouvel appel, nouveau jury,
nouvelle enquête publique,…) qui va prendre au minimum trois ans ? ». A propos de
l’état  du bâtiment,  les riverains se sont,  en effet,  étonnés que, pendant six mois au
moins,  l’immeuble  soit  demeuré  sans  protections,  l’accès  à  la  cour  intérieure  et  à
certaines parties de l’édifice étant tout à fait libre.

Faut-il  rappeler  que  les  riverains  et  l’asbl  SNE ne  sont  aucunement  opposés  à  la
transformation de l’immeuble principal  en appartements et à la construction nouvelle
d’annexes –  pour  autant  qu’elles se  limitent  à  un niveau  –  en fond de cour  ?  Dès
l’enquête publique, ils ont demandé une réunion de concertation afin de rechercher des
solutions  acceptables  pour  toutes  les  parties.  Ils  regrettent  que  des  frais
supplémentaires soient mis après coup à la charge de la collectivité pour préserver la
santé,  alors  que  le  problème  était  bien  connu  de  l’acheteur…  mais  celui-ci  sait
manifestement trouver des arguments convaincants.

Caroline Balate
***

2 - Lotissement "Les Chasseurs" : Projet rejeté par la RW.  

· Malgré  l'avis  favorable  du  Conseil  Communal  de  mars  2010,  les
nombreuses lettres envoyées par les riverains ont é té prises en compte par
le Fonctionnaire Délégué de la Région Wallone. Son refus se base sur le
rejet  d'une  voie  publique  sans  issue  (cul  de  sac).  La  Commune  va  en
recours contre cette décision.
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Rappel historique
Demande de permis d'urbanisme déposée par la SA Lotinvest (dernière demande d'avril
2009 rejetée par la Ville)

Le projet : en plus de la création et de l' équipement de la voirie du futur lotissement, il y
est question de "bassin de rétention et revêtement asphaltique" et non plus de
"bassin d'orage" .

Information prise auprès du service de l'urbanisme, la grande différence par rapport à la
demande précédente consiste au retrait du projet de zone d'épuration individuelle  et
à l'éclosion d'une solution pour revenir à une épuration collective. Il s'agit sans conteste
d'un progrès. Il nous faudra vérifier OU est prévu le raccord aux égouts existants. 

Reste à voir encore, si nos remarques antérieures concernant l'eau de ruissèlement
parfois  très  abondante  sur  ce terrain  extrèmement  d éclive  auront  été  prises  en
compte afin d'assurer que les propriétés riveraines ne subiront pas de dommage suite à
une  inévitable  retenue  à  l'écoulement  naturel  créée  par  barrage  le  artificiel  que
constituera la nouvelle voirie.
Autre préoccupation :  la mobilité  : rester attentif au raccord du nouveau lotissement
vers la voirie TRES ETROITE existante.

Enfin, il  faudra veiller  à préserver la petite zone naturelle riche en faune  (pic vert,
hérons,  geais  des  chênes...)  du  ruisseau  du  Sart.  Nous  craignons  que  les  travaux
envisagés la compromettent...

Danielle Massart

***

3 - Carrières du Hainaut : Permis accordé.

En date du 30 juin 2010, le Fonctionnaire technique (Direction générale opérationnelle de
l’Agriculture ; des Ressources naturelles et de l’Environnement) et le Fonctionnaire délégué
(Direction générale opérationnelle de l’Aménagement du Territoire, du Logement, du Patrimoine
et  de  l’Energie)  ont  arrêté  le  permis  autorisant  les  Carrières  du  Hainaut  à  modifier,
étendre et régulariser les installations de préparation de granulats. 
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Outre les modifications et extension des installations de concassage – triage, ce permis
autorise l’augmentation de la production (+ 500.000 T/an) et l’étendue progressive de la
plage des horaires d’activités de production et d’expédition.

En  juin  2013,  la  production  maximale  sera  de 2.750.000  Tonnes/an  et  les  horaires
seront compris entre 4h et 24h, l’expédition se faisant de 4h à 20h.

SNE examinera attentivement les modalités et conditions de ce permis et envisagera les
actions éventuelles afin que soient préservés les intérêts des riverains si nécessaire. 
Les suites de ce dossier sensible feront  bien évidemment l’objet  de notre prochaine
édition d’octobre.

Jacques Denis

***

4 - La Coulbrie :  Relance du projet de parc éolien sur le territoire de
Thieusies/Naast

Le promoteur,  AIR  ENERGY,  prévoit  d’introduire  une  nouvelle  demande de  permis
unique  relative  à  l’implantation  d’un  parc  de  six  éoliennes  d’une  puiss ance
maximale de 3,3 MW  chacune, au lieu-dit : « La Coulbrie ».
Le 1er projet a été introduit au même endroit par le même promoteur le 18 décembre

2007.
Après  introduction  de  7  recours ,
déclarés recevables, contre la décision
des  fonctionnaires  technique  et
délégué  qui,  en  date  du  04.07.2008,
accordaient  à  Air  Energy  un  permis
unique visant à construire et exploiter 6
éoliennes,  le  Ministre  du  Logement,
des  Transports  et  du  Développement
territorial  Mr A. Antoine a REFUSE le
permis unique  sollicité en date du 10
décembre 2008.
La  société  Air  Energy  a  introduit  et
porté  devant  le  Conseil  d’Etat  un
recours  en  annulation  en  date  du
09.02.2009. A ce jour, aucune décision
en faveur ou défaveur de ce projet n’a
été prononcée.

Sans  en  attendre  la  réponse,  le  même  promoteur  va  introduire  une  nouvelle
demande .
Une réunion d’information et de consultation du public ( RIP ) doit être organisée
avant toute introduction d’une demande de permis unique.
Celle-ci, prévue ce jeudi 8 juillet 2010, a été annulée par le service d’urbanisme de la
commune de Soignies et reportée à une date ultérieure  non connue à ce jour.
 
N’est-il pas intéressant d’obtenir la décision du Conseil d’Etat avant l’introduction de tout
autre projet au même endroit « le plateau de la Coulbrie » ?

Josse Rouquart
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5 – Le site Heris :  Consultation publique avant l’étude des incidences.

Une réunion d’information préalable et de consultation a été organisée le jeudi 8 juillet,
en  la  salle  du  Rugby  club  de  Soignies.  Les  promoteurs  (K&W  Construction  de
Wortegem-Petegem) ont  présenté leur avant-projet  d’urbanisation à la rue des Trois
Planches. 

Par  rapport  à  la
version  originale,
assez  contestable,
cet  avant-projet  de
plus  ou  moins  120
logements  présente
quelques
améliorations  mais
demande  cependant
plus  d’esthétique
dans  la  conception
architecturale  des
immeubles. 

Particularités observées : l’appellation « Eco quartier » n’est  plus usitée et l’écran de
verdure initial, destiné à masquer et à atténuer les nuisances sonores des industries
situées à l’est du lotissement (Durobor et Technic Gum),est remplacé par un immeuble
(à quatre niveaux) de repos et de soins pour personnes âgées.

Les  riverains  ont  jusqu’au  23  août  2010  pour  adresser  leurs  réclamations  ou
observations au Collège communal, 32 Place Verte 7060 Soignies.

Jacques Denis
***

6 - A côté du Trou Hachez :   YW Promotion SA - Construction de 71
logements intergénérationnels de type basse énergie . 
AMENAGEMENT DES VOIRIES 
Chaussée de Mons, chemin du Thiery à Soignies. 

En séance du 01.07.2010 le conseil communal de Soignies a marqué son accord sur les
aménagements et équipements de voirie concernant la demande de permis d'urbanisme
introduite par Mr Wasteels promoteur. 
Le conseil communal transmet la présente décision à la DGATLP-direction de Charleroi-
rue de l'Ecluse 22 à 6000 Charleroi. 
Cette  décision  est  prise  majorité  contre  opposition  alors  que  les  études  de
caractérisation de la SPAqUE (www.walsols.be) ne sont attendues que fin septembre
2010.

Nadine Van Deun

*****
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La  ville  de  Soignies  lauréate  du  Prix  belge  de  l’En ergie  et  de
l’Environnement.

L’occasion ne nous étant pas souvent donnée de plébisciter nos édiles communaux,
nous  sommes heureux  d’apprendre
que  la  Ville  de  Soignies  s’est  vu
attribuer  le  prix  de  la  Fondation
Polaire  internationale  pour  son
initiative en terme de développement
durable.
Ce prix est octroyé à un candidat qui
présente un bon bilan d’ensemble et
dont  l'action  a  des  retombées
favorables  sur  la  lutte  contre  le

changement climatique. Pour répondre à ces critères, la Ville et le CPAS de Soignies
ont créé l’asbl « Entité locale FRCE (Fonds de Réduction du Coût global de l’Energie)
qui vise à réduire de manière durable la consommation d’énergie et d’eau ».
Ce Prix a été décerné à la ville le 4 juin par l’explorateur Alain Hubert de l’International
Polar Foundation Award 2010, dans l’espace prestigieux « Convergence House » en
plein cœur de Bruxelles..

<<< >>>

Dernier rappel ! 
Nous invitons de nouveau nos membres qui n’ont pas renouvelé leur cotisation 2010 à
remplir  le  bordereau de virement  annexé,  en mentionnant  « Cotisation 2010  MA ou
ME » dans la case ‘Communication’. 
La  cotisation  des  membres  adhérents  (MA)  s’élève  au  moins  à  5,00€.  Celle  des
membres effectifs (ME) est de 15,00€. (compte IBAN : BE24 3704 6674 9438)
D’avance nous les remercions de leur participation et de leur fidélité. 
La cotisation  annuelle  donne droit  à  l’abonnement  gratuit  à notre  Bulletin  trimestriel
d’information.  Celui-ci  vous  tient  au  courant  des  problèmes  environnementaux
d’actualité et vous aide à manifester votre participation citoyenne dans les projets de
développements locaux.

NB. Nos  membres  peuvent  facilement  vérifier  s’ils  sont  en  règle  de  cotisation  en
examinant l’étiquette d’expédition collée sur le bulletin qui leur est destiné. A l’extrême
droite  de  l’étiquette  apparaissent  les  deux  derniers  chiffres  de  l’année  du  dernier
versement suivis de la lettre ‘c’. 
Exemple : si ces chiffres sont 10c vous êtes en règle de cotisation pour l’année 2010. 
Si par contre votre dernière cotisation date de 2009, les chiffres 09c apparaissent sur le
repli de l’étiquette du dernier bulletin que nous vous adressons.

En règle de cotisation En retard de cotisation !!!

Visitez notre site et rejoignez nousVisitez notre site et rejoignez nous   : www.soignies-environnement.be: www.soignies-environnement.be
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